
TP Technicien de 
maintenance d’engins et 
de matériels agricoles 
Formation par alternance : contrat d’apprentissage ou 
de professionnalisation
(Code RNCP 13621 | Niveau BAC)

Objectif de la formation
Devenir un technicien de maintenance qui assurera des interventions 
de maintenance sur les matériels agricoles.

Contenu de la formation
•  Prise en main des matériels et équipements agricoles (CAT G selon 

R432).
•  Hydraulique, électricité, électronique embarquée.
•  Moteur, transmissions, systèmes de freinage.
•  Climatisation : habilitation à la manipulation de fluides frigorigènes 

selon Art.R 543-99, attestation de capacité climatisation sur mobile 
Cat V.

•  Soudage.
•  Diagnostic de pannes.
•  Agriculture de précision.

Les +
•  Structure à taille humaine, équipe pédagogique à l’écoute.
•  Techniques d’apprentissage : pratique en atelier (matériels sur site), 

e-learning, face à face avec un formateur.
•  Partenariat avec des concessions agricoles.
•  Accompagnement à la recherche d’entreprise (mise en relation).
•  1 formation = 1 emploi à la clé (95 % d’insertion professionnelle à 6 

mois).

Débouchés
Technicien de maintenance d’engins de chantier, de matériel de 
manutention. Poste en atelier et/ou intinérant.

Poursuite d’études
Nous consulter.

L’agriculture de demain
est entre vos mains

Période d’entrée en formation
Septembre

Durée de la formation
1 an de formation : 

•  17 semaines au centre (présentiel : théorie et 
pratique en atelier)

•  36 semaines en entreprise 

Lieu de formation
ÉFEA Nozay (44)
32 route du Creuset - La Tardivière
44170 NOZAY

CONDUITE  ET MAINTENANCE 
D’ENGINS AGRICOLES



TP Technicien de maintenance 
d’engins et de matériels agricoles
Formation par alternance : contrat d’apprentissage ou professionnalisation
(Code RNCP 13621 | Niveau BAC)

CONDUITE ET MAINTENANCE D’ENGINS AGRICOLES

Public concerné
•  Apprentis (avoir entre 16 et 30 ans) ou salarié (contrat de 

professionnalisation)
•  Demandeurs d’emploi (contrat de professionnalisation)

Tarifs et financement
•  Si vous êtes apprenti ou salarié : financement par OCAPIAT.
•  Si vous êtes demandeur d’emploi : financement par le Conseil 

régional des Pays de la Loire et Pôle emploi.

Pré-requis
•  Avoir une première expérience en agriculture (saisonnière ou autre).
•  Avoir étudié (niveau CAP de maintenance minimum) ou pratiqué la 

mécanique/maintenance (expérience de 6 mois minimum).

Conditions d’inscription
Pour vous inscrire à cette formation :

• Contacter ÉFEA Nozay par mail ou téléphone,
•  Participer à la réunion d’information pendant laquelle vous 

obtiendrez l’ensemble des informations à connaître sur la formation 
(modalités, contenus, etc.),

•  Entretien individuel, tests de pré-sélection.
•  Compléter le dossier de candidature et le renvoyer au site 

dispensant la formation.

Inscription
•  ÉFEA Nozay (44) | Amandine BOUCHERIE ou Stéphanie LUNEAU 

formation-insertion@pl.chambagri.fr | 02 53 46 60 16  
32 route du Creuset - La Tardivière, 44170 NOZAY

Responsable de la formation
Bruno CHAUVEAU

Délais d’accès
(durée estimée entre la demande du bénéficiaire et le début de la prestation)

1 semaine

  Contacter le référent handicap  
Sandrine LANDRIAU au 02 53 46 62 55
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Tél. 02 53 46 60 16
formation-insertion@pl.chambagri.fr 
www.efea-formation.fr

9 rue André-Brouard - CS 70510
49105 ANGERS Cedex 02

Apprentissage
Aides aux employeurs
Le maître d’apprentissage est associé à la formation 
dans le cadre d’un contrat d’apprentissage.

C’est un contrat de travail à durée déterminée de 12  
mois, bénéficiant d’une exonération de la quasi-totalité 
des charges sociales.

L’employeur perçoit par l’Etat une prime à l’effort de 
formation de 4 125 € soit 343,75 € par mois.

Pour en savoir plus : www.travail-emploi.gouv.fr

Apprentis : salaires et aides
Les apprentis perçoivent une rémunération (sans 
charges salariales) comprise entre 50% et 90% du SMIC 
suivant l’âge et la convention collective de l’entreprise 
et ont 5 semaines de congés payés.

Les apprentis bénéficient de différentes aides financées 
par l’opérateur de compétences (OPCO) en l’occurrence 
OCAPIAT (restauration, hébergement, équipement et 
mobilité internationale, permis...).

Pour en savoir plus : www.ocapiat.fr


